
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-JULES
Séance du 12 avril 2021

ORDRE DU JOUR

Prière Procès-verbal Comptes
NOUVELLES AFFAIRES

1 Ouverture de l’assemblée
2 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3 Adoption des minutes des sessions précédentes
4 Lecture des comptes à payer
5 Rapport Service Incendie
6 Dépôt et présentation - rapport financier et rapport du vérificateur externe de la

municipalité pour  l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2020
7 Affectation de surplus au budget 2021
8 Dépôt et adoption du rapport financier 2020 de la Régie Incendie
9 Dépôt et adoption rapport financier Régie Intermunicipale Beauce Amiante
10 Adoption du règlement d’emprunt rue Dieudonné Jacques, rang 3, Avenue Roy
11 Contrat de lavage de vitres
12 Demande de soutien financier du Club Parentaide pour frais de chauffage et électricité
13 Demande d’autorisation du Club Parentaide pour travaux au sous-sol
14 Inscription à la Web Diffusion de l’Association des directeur généraux du Québec
15 Demande de dérogation mineure #2021-02 par 9238 9329 Québec Inc.
16 Demande d’appui au projet Innergex
17 Appui à l’organisme Unis pour la Faune (UPF)
18 Mandat service professionnel d’ingénierie rue Dieudonné Jacques & Avenue Roy
19 Mandat surveillance et gestion de travaux rue Dieudonné Jacques & Avenue Roy
20 Demande aide financière RECIM Centre communautaire
21 Demande aide financière RECIM garage municipal
22 Programmation travaux TECQ # 03 (taxe sur l’essence et contribution du Québec) pour

ajout prolongement réseau aqueduc et égout rue Principale
23 Voirie
24 Lecture du courrier
25 Varia
26 Période de questions
27 Levée de l’assemblée



 

 
Municipalité de 
SAINT-JULES 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
 

PROJET DE RÈGLEMENT # 02-2021 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT TRAVAUX DE VOIRIE 

 
Règlement numéro  02-2021 décrétant une dépense et un emprunt de 721 100$ pour des travaux de voirie sur 
la rue Dieudonné Jacques, l’avenue Roy et le rang 3. 
 
Attendu que la municipalité projette la réalisation de travaux de voirie sur la rue Dieudonné Jacques, l’avenue Roy et 
le rang 3 au coût total estimé à 721 100$; 
 
Attendu que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 8 mars 
2021 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par  
Er résolu unanimement que le projet de règlement  # 02-2021 décrétant une dépense et un emprunt de 721 100$, 
remboursable en 20 ans pour l’exécution de travaux de voirie sur la rue Dieudonné Jacques, l’avenue Roy et le 
rang 3 soit adopté  
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2. Le conseil est autorisé à  procéder à des travaux de voirie :  
- d’une partie du rang 3 sur une longueur d’environ  220 mètres linéaire 
- de la rue Dieudonné Jacques sur une longueur d’environ 310 mètres linéaire, soit sur toute sa longueur;  
- de l’Avenue Roy sur une longueur d’environ 140 mètres linéaires, soit sur toute sa longueur. 
 
Selon l’estimation sommaire tel qu’il appert à l’annexe «A», basée sur les estimations préparées respectivement : 
 
Rang 3 
Par M. Pier-Luc Rancourt, ingénieur du Service de génie municipal de la MRC Beauce-Sartigan estimation portant le 
numéro 27055-19-053, en date du 2 mars 2021, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert à 
l’annexe «B». 
Rue Dieudonné Jacques/Avenue Roy 
Par M. André Mercier, ingénieur, estimations détaillée en date du 31 mars 2021, incluant les frais, les taxes nettes et 
les imprévus, tel qu'il appert à l’annexe «C». 
Les annexes A, B et C font partie intégrante du présent règlement.  
 
ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 721 100$ pour les fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 721 100$ sur une période de 20 ans. 
 



 
ARTICLE 5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le 
terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à 
un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement. 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable 
sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
ARTICLE 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
                                                                     
 
            
Gina Lessard                                         Ghislaine Doyon 
Directrice générale                                         Mairesse 
Secrétaire-trésorière 
 
 
Avis de motion :  
Adoption du projet de règlement :   
Adoption du règlement  
Avis public  
Entrée en vigueur :  
  



 
ANNEXE A SOMMAIRE 

 
Règlement d’emprunt # 02-2021 
 
 
 
ESTIMATION 
 
Travaux de voirie sur la rue Dieudonné Jacques, l’avenue Roy  

 

Travaux de voirie rue Dieudonné Jacques et Avenue Roy 533 109.00$ 

Frais incidents 106 621.00$ 

  

  

Sous total avant taxes 639 730.00$ 

  

Taxes nettes (4,9875%) 31 906.00$ 

  

Total ** 671 700.00$ 

** Montant arrondi  

  

 
 
Travaux de voirie sur le rang 3 
 

Travaux de voirie rang 3  39 161.00$ 

Frais incidents  7832.20$ 

  

  

Sous total avant taxes 46 993.20$ 

  

Taxes nettes (4,9875%) 2 343.00$ 

  

Total ** 49 400.00$ 

** Montant arrondi  

  

 
 
  



 
 

ANNEXE B 
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ANNEXE C (SUITE) 
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